
-elle et celui de la traduction publiée en vertu de la licence.
La mise en circulation de tous les exemplaires déjà produits
avant l'expiration de la licence pourra se poursuivre jusqu'à
suar épuisement.

7) Pour les ouvres qui sont composées principalement
?illustrations, une licence pour faire et publier une traduc.
ion du texte et pour reproduire et publier les illustrations

2e peut être accordée que si les conditions de l'article I sont
igalement remplies.

8) Aucune licence ne peut être accordée en vertu du pré.
ient article lorsque l'auteur a retiré de la circulation tons les
uxemplaires de son ouvre.

9) e) Une licence pour faire une traduction d'une ouvre
pu a été publiée sous forme imprimée ou sous toute autre
'orme analogue de reproduction peut aussi être accordée à
:out organisme de radiodiffusion ayant son siège dans un pays
risé l'alinéa 1), .la suite d'une demande faite auprès de
'autorité compétente de ce pays par ledit organisme, pourvu
lue toutes les conditions suivantes soient remplies:

i) la traduction est faite à partir d'un exemplaire produit
et acquis en conformité avec la législation dudit pays;

ii) la traduction est utilisable seulement dans les émissions
destinées à l'enseignement ou à la diffusion d'informa-
tions à caractère scientifique ou technique destinées aux
experts d'une profession déterminée;

iii) la traduction est utilisée exclusivemnent aux fins énumé-
rées au point ii) dans des émissions faites licitement et
destinées aux bénéficiaires sur le-territoire dudit pays,
y compris les émissions faites au moyen d'enregistre.
ments sonores ou visuels réalisés licitement et exclusive-
ment pour de telles émissions;

iv) toutes les utilisations faites de la traduction n'ont aucun
caractire lucratif.


